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donald convinrent, tous deux, que la Cham-
bre ne s'était pas départie de son pouvoir de
contrôler, de consurer et, en cas nécessaire,
de punir les présidents d'élections et les pré-
sidents de scrutin. (Voir aussi sir Louis Da-
vies, Vol, II, p. 5308).

Voici comment Bourinot résume, à la page
133 et à la page 134, ses commentaires sur les
précédents invoqués:

"Parmi les conclusions auxquelles on peut arriver, en
analysant des cas cités dans ces contestations, il con-
vient d'en invoquer une, établissant que le sens par-
lementaire et l'opinion publique s'opposent à ce qu'on
retourne à l'ancien système, grâce auquel le Parlement
pouvait intervenir dans les litiges électoraux, quoiqu'il
conserve tous les pouvoirs non expressément ou impli-
citement confiés aux tribunaux. Les dispositions des
lois touchant les élections contestées et les questions
de ce genre, n'infirment pas la compétence de la Cham-
bre quant au droit d'occuper le fauteuil de député, qui
ne résulte pas d'élections contestées. La Chambre est,
de. fait, tenue de s'occuper de toute incapacité légale
affectant les députés, et de lancer des avis de convo-
cation des électeurs dans le but de remplacer les dé-
putés jugés incapables de siéger, sans attendre que le
rapport soit contesté par des personnes ne siégeant pas
au Parlement. La Chambre peut donc toujours faire
enquête sur la conduite de ses propres présidents d'é-
lections et les empêcher de causer préjudice. Natu-
rellement, elle devra témoigner de la prudence dans
les affaires qui pourraient être réglées d'une manière
satisfaisante par les tribunaux, bien qu'il soit toujours
dans l'ordre d'accueillir des pétitions exposant des
griefs et en sollicitant le redressement, pourvu qu'on
n'y mette pas en doute l'élection du député au sens
de la loi des élections contestées."

Avant l'adoption de la loi des élections
contestées, la Chambre, - en son comité des
privilèges et élections, connaissait de toutes
les pétitions d'élection. Cette coutume a été
longtemps en vigueur. Les témoins et les
personnes intéressées remplissaient les cou-
loirs. On alléguait constamment l'injustice et
l'esprit de parti. C'est afin d'écarter toutes ces
difficultés et de créer un tribunal impartial
que le Parlement a adopté la loi et saisi les
tribunaux de ces questions.

Cette juridiction exclusive fut confiée aux
tribunaux par l'article 91 de la loi, qui se lit
comme suit:

91. Toutes les élections sont assujéties aux dispo-
sitions de la présente loi, et leur validité ne peut
être contestée qu'en conformité de ces dispositions.

Toutes ces autorités et tous ces précédents
ont tellement de force que la conclusion s'im-
pose.

Je décide donc que la pétition ne peut être
accueillie.

L'hon. 'M. BENNETT (Calgary-Ouest):
Monsieur l'Orateur, j'en appelle respectueuse-
ment mais fermement de votre décision, afin
que les générations futures comprennent qu'un
nombre considérable de membres de cette
Chambre attachent encore une réelle valeur
; une pétition qdressne au Parlement.

M. lORATEUR: L'Orateur ayant décidé
que la pétition de James Arthur Collins de-
mandant le droit d'être déclaré élu pour re-
présenter la circonscription de Rivière-de-la-
Paix à la Chambre des communes, ne peut
pas être reçue, en vertu de l'article 75, para-
graphe 8. du règlement. parce que le Parle-
ment a délégué ses pouvoirs à ce sujet aux
tribunaux, en vertu de l'article 91 de la Loi
des élections contestées, M. R. B. Bennett,
Calgary-Ouest en appelle de cette décision.
Ceux qui sont en faveur de maintenir la déci-
sion de l'Orateur. voudront bien dire: Oui;
ceux qui sont contre voudront bien dire:
Non.

Avant de mettre la question aux voix j'at-
tire l'attention de l'honorable député de
Rivière-de-la-Paix (M. Kennedy) sur l'article
69, ainsi conçu:

Lorsqu'il s'élève une question se rattachant à l'élec-
tion ot au rapport de l'élection d'un membre, ce der-
nier doit se retirer pendant les débats qui s'ensuivent.

Une VOIX: Il n'est pas ici.

La question étant mise aux voix, la décision
de l'Orateur est maintenue.
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